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ACTE. pour appointer des Commiffaires pour traiter avec de Commiffaires
appointés ou qui feront appointés par la Provinceeffet y Pro du H au.Canada, a u
effets y- mentionnés.

[29me MA', s8oo]

U qu'un Aae a été paffé par la Légiflature de cette Province dans la trente-'
neuvieme Année: du Règne de Sa Majeaé, intitulé. «' Alie'pour., ratien, approu-

<.er et confirmer certains articles additionels de l'accord ProvYfionel, conclu entre les Commi-.
faires refpecti s. de cette Province et de la Province. du Haut-Canada, le onziéme jour de Février

. hMil fept cent. quat1revingt dixneuf,"' lefquels articles d'accord expireront le premier
jour de Mars qi fera 'dans l'Année de notre Seigneur, Mil huit cent 'un; et vu qu'il.
eft néceffaire que d'autres Commiffaires foient appointés pour traiter avec les Com..
miffaires qui feront nommés 'et appointés de la part de la Province du Haut-Ca
nada : qu'il foit ftatué par la'très Excellente Majefté du 'Roi, par et de l'avis et con-
fentement du Confeil 'Légiflatif et de'l'Affemblée de la Province· du Bas-Canada,..
conftitués et affemblés en vertu de et 'fous l'autorité d'un' Aae paffé dans le Par-
lement. de la' 'Grande Bretagne, intitulé " Acte qui rappelle certaines parties. d'un Acte

.paffé' dans la quatorziene année du R'gne de Sapréfeite Majeflé,' intitulé "'Acte qti pour-
'voit plus ecacenMent pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique Septen.

Al trionale, et. qui pourvoit plus amplement pour le' Gouvernement de la dite Province"; et il
eft flatué par l'autorité fufdite, .que l'Honorable James M'Gil, o Papineau, John
Richardfon, Jofeph Périnault et 'l'Honorable. John Lees,. Louis Chartles Foucher, Thomas
Cofn, et Maurice Blondeau, Ecuyers, feront et font par le préfent cônflitués et appoin,
tés Commiffaires de. la'part'de cette Province, lefquels 'ou aucuns trois 'd'eux font
autorifés -'et ont pouvoir de s'affemnbler, traiter,. confuiter et convenir avec tels Co-.
miffaires' qui font ou .pourront 'être appointés de 'la part 'de la 'Province du Fa'ut-
Canada, 'concernant l'établiffement des .réglemens pour la Collejion des droits ou
payement des rabais 'qui feront impofés ou alloués par la Légiflation de chaque Pro-
vince .refpeaivement, fur les marchandifes, denrées et. effers paffant d'une Province
à l'autre, et auffi concernant aucune proportion à être reçue ou à être payée d'aucuns.
droits déjà impofés ou qui' feront ci-après impofés.'

IL. Et qu'il foit de plusR aatué par la fufdite autorité, 'qn'il fera et pourra être li-
fible aux dits Comrniffaires de requérir, que' des Retours leur foient fournis par les*
Officiers. des 'Douanes de Sa. Majefté, et d'envoyer quérir et examiner' tels perfonnes,
papiers et régifires qu'ils jugeront néceflaire pour leur information, dans l'exécution

'des pouvoirs donnés aux dits Commiffaires par cet 'Aae. '

III. Pourvu toujours, et il eft par le préfnt natué et déclaré, qu'aucuns règle-.
mens, provifions, matieres ou chofes, ainfi propolés, traités,:.confultés ou convenus,
n'auront force et effet décififs' et ne feront mis en. exécutionjufqu'à ce qu'ils aient été
confirmés 'par la Légiflature de cette Province.
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IV Et qu'il foit de plus fnat-ué par l'autorité fufdite, que les dits ComriffairesC
avec toute la diigence convenable, prétenteront. à Son 'Excellence. le' Gouverneur, re
le Lieutenant Gouverneur o.pu à la Perfonne ayant :1adminifIration du Gouverne- an. le -.'uver
nent de Sa Majefé, et aux deux branches de la Légiflature de cette 'Province, la fljrcedc' leurs
ubitance de leurs conférences et confuitations avec- les accords par eux convenus. o
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